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Patis,  le I4 Félr ier  196l

NOTE TECHNIAUE

MM, tES CONCESSIONNAIRES
MÊIHODES REPARAITONs

No 738

DS 19 -  tD T.T.

TAMPES DE PHARES

Depuis le 6 lanvier 1961, les phares des véhiculcs DS 19 er ID T.T. soot équipés de
lamDes 12 V. 36/ 15 v,  P L.

Vous devez désormâis mônrer ces larnpes P L cn remplacerncnt dcs aociénnes lampes
12 y. 45 \û.

'A défaut d€ lampes P L, lcs ancienoes lampes peuvenc èrre utilisées à la coodition
d'aiouter des résistances de protect ion No D S t l l -42 dans les circuirs d'al imentat ion code
et pha.e,

I t  faut ut i l iser 4 fésistances par voirure. l î l les doivenr être montées à la ioncooo
encre lcs faisccaux 4V er les ai les ( les exrrémirés des résistaoces s ' introduisent dans les
f iches nâlcs ct  femcl les repérées en jauoe pour les pharcs ct  en vert  pour les codes).

Nous vous recommandons de mooter ces résislances de Drotect ion sur tous res
véhicutes éçipés de tampes 12 V. {5 V

Les résistances peuvent être montées sans inconvénient avec des lampes P L.

Notre Service des Pièces dé.achées fou.oir :

-  Les lâmpes 12 V. 36/ 45 W PL éousleno706734
- Lcs lampcs 12 V. 4t W sous le nd?6 671
- Les résisrances d€ Drolect ion sous le oo DS 5l l -42.
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